
 

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel. 
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Pour nous joindre     

Votre correspondant : David LANGLAIS    MAIRIE DE ST JULIEN DE CONCELLES 

     

Tél : 02 51 12 86 36 / 06.16.63.25.20    4 RUE DES HEURTHAUDS 
Courriel : drfip44.sdif-ptgc@dgfip.finances.gouv.fr     SERVICE DE L’URBANISME 
Réception : de 8h30 à 12h00    44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES 
et de 13h30 à 16h30 ou sur rendez-vous     

La charte du contribuable : des relations entre l’administration 
fiscale et le contribuable basées sur les principes de 
simplicité, de respect et d’équité. Disponible sur 
www.impôts.gouv.fr ou dans votre service des impôts. 

       

 
Nantes, Le 10 octobre 2023 

 

Objet : Passage du géomètre du Cadastre en commune       

                      
 

 
 

Monsieur le Maire, 
  
 
 

J’ai l’honneur de vous informer que je me rendrai dans votre commune à compter du lundi 

23 octobre 2023 afin de procéder à la mise à jour du plan cadastral. 

Je vous prie de bien vouloir en informer par voie d’affichage les 

habitants et contribuables de votre commune. Cet avis de passage pourrait 

également, le cas échéant même si je sais que le délai est plutôt court, faire l’objet d’un 

encart dans le journal local afin 

d’informer au mieux les propriétaires fonciers. 
 

Restant à votre disposition, veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma 

considération distinguée. 

 

        Le Géomètre du cadastre, 
 
                            David LANGLAIS 


